
Comprendre  

son avis de régularisation

mode
d’emploi

Une fois par an, vous recevez l’avis de régularisation des charges locatives.

En effet, l’office ne pouvant pas connaître à l’avance, avec exactitude, les sommes 
qu’il aura à payer pour le compte des locataires, une régularisation annuelle doit 
être effectuée pour ajuster les versements des provisions de charges du locataire 
aux dépenses réelles avancées par l’office. Si cette régularisation s’avère trop 
importante, elle peut alors être étalée sur plusieurs mois.

Rappel : Les charges récupérables sont fixées par le décret n°2008-1411 du 19 déc. 2008.

Pour vous aider à mieux comprendre ce document, nous vous proposons de le détailler 
point par point.

1  �Avis de régularisation : il s’agit d’un état des sommes 
versées par le locataire au titre des charges récupérables 
de l’année antérieure et des sommes réellement dépen-
sées par l’office.

	� La différence entre les deux donne le solde négatif ou 
positif de la régularisation.

2  �Adresse et descriptif du logement ou local commercial 
loué. Détail des surfaces corrigée, utile, chauffée…  
(explication au dos).

3  �Message indiquant les dates de consultation possible 
des pièces justificatives.

4  �Dans cette colonne est présentée la nature des charges 
propre à votre logement. Celles-ci peuvent être diffé-
rentes d’un lieu d’habitation à un autre (ex : chauffage 
collectif ou individuel).

5  �Le mode de répartition varie et peut avoir comme base de 
calcul la surface du logement, le nombre de logements au 
sein de l’ensemble immobilier concerné ou le nombre 
d’équipements présents dans l’habitation (ex : compteurs).

6  �La base de répartition indique la quantité sur l’ensemble 
d’une résidence.

7  �Indique la quantité pour votre logement sur laquelle le 
calcul est fait.

8  �Le montant à répartir correspond à la totalité des sommes 
payées par l’office ou le prix unitaire par locataire.

9  �Dans la colonne montant provisionné figurent les sommes 
que vous avez déjà versées mensuellement à l’office.

10  �Dans la colonne montant dû, il s’agit des sommes défini-
tives au vu des sommes réellement payées par l’office.

11  �Le solde client est la différence entre ce que le locataire a 
versé et ce que l’office a payé. Le solde, s’il est positif,  
indique que le locataire doit payer un complément, s’il est 
négatif, l’office doit rembourser le locataire.

12  �La période régularisée concerne généralement une 
année entière hormis si vous n’avez pas été locataire 
durant une année complète.

	� La période de chauffe est la période comprise entre la 
date de mise en route de la chaudière et son arrêt (pour 
les groupes concernés).
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Les provisions
et la régularisation annuelle
Les factures liées à des charges récupérables sont directement payées aux presta-
taires par l’office. En application de la loi du 6/07/1989, celui-ci peut demander au 
locataire le remboursement de ces dépenses :
- soit une fois par an,
- soit à réception de la facture,
- soit sous forme de versement de provisions pour charges tous les mois, c’est-à-dire 
d’estimations quittancées en même temps que le loyer.
L’office a choisi cette dernière solution car elle permet à ses locataires une meilleure 
gestion financière en lissant les dépenses.
Le locataire est donc tenu de verser tous les mois à son bailleur, le montant du loyer, 
ainsi que ses provisions. Cette avance est calculée au regard des charges de l’année 
antérieure et de l’évolution des prix.

La période de contrôle
Un mois avant le paiement des sommes restant dues ou de leur restitution, le bailleur 
communique au locataire les éléments de la régularisation. Sur l’avis apparaît donc le 
décompte par nature des charges, la dépense totale, le mode de répartition des 
charges entre les locataires…

Les pièces justificatives des charges (factures, contrats de fournitures) sont tenues à 
la disposition du locataire pendant un mois après l’envoi de l’avis.
Donc si vous avez des questions concernant votre avis de régularisation, vous pouvez 
durant la période indiquée sur l’avis, prendre rendez-vous au siège de l’office.

Étalement de la régularisation
Dans le cas où la régularisation est importante, l’office propose un étalement automa-
tique de la somme dès que celle-ci est supérieure à 50 €. Si toutefois vous souhaitez 
régler le solde en une seule fois ou avoir des mensualités plus faibles, n’hésitez pas à 
en faire la demande à l’office.

Afin d’éviter des régularisations parfois conséquentes pour les locataires, Val du Loing 
Habitat essaye toujours d’ajuster les provisions de charges au plus près des dépenses 
réelles.
C’est pourquoi l’office modifie parfois en cours d’année le montant des provisions. 
Cela fait alors l’objet d’une discussion en amont avec vos représentants de locataires 
lors d’un Conseil de Concertation Locative.

La surface… 
plusieurs modes de calcul
La surface habitable ou réelle d’un logement est la surface de plan-
cher construite, après déduction des surfaces occupées par les murs, 
cloisons, marches et cages d’escaliers, gaines, ébrasements de portes 
et de fenêtres. Il n’est pas tenu compte de la superficie des combles 
non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, 
balcons, séchoirs extérieurs au logement, vérandas, autres volumes 
vitrés, locaux communs et autres dépendances des logements, ni des 
parties de locaux d’une hauteur inférieure à 1,80 m.

La surface corrigée est la surface habitable de l’appartement, à 
laquelle on ajoute ou on retranche une certaine superficie, suivant que 
le logement répond ou ne répond pas aux normes de confort. Les 
critères pris en compte sont les moyens de chauffage, la luminosité 
des pièces, la hauteur des plafonds, etc. Ainsi, la surface peut 
augmenter ou diminuer.
Ex : un appartement de 60 m2 habitables peut avoir une surface 
corrigée doublée s’il est particulièrement bien équipé.

La surface utile est égale à la surface habitable du logement, 
augmentée de la moitié des surfaces annexes du logement (articles 
R.331-10 et 353-16-2 du Code de la Construction et de l’Habitation). 
Par exemple : les caves, les séchoirs et celliers extérieurs au loge-
ment, les balcons, les loggias, les combles aménageables…

La surface chauffée est une addition de la surface réelle des pièces 
où un radiateur est présent.
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